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Stratégie ATM : bon sens et transparence ! 
 

Pourquoi terminer le programme EEE ? 
 

Une assurance ‘bon marché’ : pour 3 % du budget des 2 premiers centres 4F, la DSNA a 
l’opportunité de se doter de l’environnement électronique sur 2 CRNAs d’ici 18 mois. Cette 
assurance d’un coût modeste restera valable plusieurs années compte tenu des investissements 
d’ores et déjà réalisés pour la rénovation et la mise à niveau des logiciels en-route. 
 
Une période ‘idéale’ : les gains procurés par l’environnement électronique et les outils d’aide à la 
détection de conflits sont donc à portée de main. Le niveau actuel du trafic, plus faible que ces 
dernières années, permet d’envisager ce changement d’outils sans afficher des baisses de capacité 
importantes qui pénaliseraient les usagers. La période est idéale pour une transition. 
 
Une dynamique sur laquelle ‘surfer’ : les personnels impliqués dans le projet, qu’ils soient en 
centre ou à la DTI, sentent qu’ils participent à l’aboutissement d’une belle page de la DSNA, la 
motivation et l’envie de bien faire sont au top! Par contre, un arrêt ou un ralentissement signeraient la 
perte de compétences précieuses et la perte de l’assurance ‘DSNA en environnement électronique’. 
 

Cette opportunité unique, combien en ont rêvé ? 
Saura-t-on la concrétiser et bénéficier d’un retour sur investissement exceptionnel ? Ou au contraire 
EEE rejoindra-t-il le cimetière des projets ‘retardés’ ? (dont le Datalink, avec les effets que l’on sait)  
 

Expliquer la stratégie d’investissement DSNA 
 
Ce jeudi 18 avril, la DSNA doit proposer aux organisations syndicales les orientations budgétaires de 
2013, sous forte restriction. 
 
Le choix est à prévoir entre de nombreux sacrifices sur le programme technique et un accroissement 
supplémentaire de l’endettement de la DGAC. 
 
Dans ce budget, la stratégie ATM ‘en-route’ pèse lourd et se doit donc d’être justifiée avec rigueur.  
 
Le SNICAC/FO a présenté une possibilité, connue de nombreux personnels, d’une voie alternative 
basée sur une évolution progressive du système EEE pour aboutir au système rénové 4F. Mais les 
centres de l’est auront-ils le droit d’évaluer le système EEE de 2013 ? 
 

Les personnels, concernés quel que soit leur domaine d’activité, seront donc 
particulièrement attentifs à la qualité de la justification économique de la voie qui sera 
présentée par l’administration, et des sacrifices qu’elle induira. 
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